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Convocation du 
Aujourd'hui vendredi 16 décembre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile
BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain
CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte
COLLET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice
DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS,
M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik
FETOUH,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme Florence FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.
Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel
HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M. Franck JOANDET, M.
Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme
Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck
RAYNAL, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Pierre
TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane
ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain SILVESTRE à M. Yohan DAVID

Mme Marie RECALDE à M. Michel VERNEJOUL

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean TOUZEAU

M. Kévin SUBRENAT à M. Max COLES

M. Alain TURBY à Mme Anne-Lise JACQUET

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Gérard DUBOS

Mme Marie-Christine BOUTHEAU à M. Alain DAVID

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Laurence DESSERTINE à M. Jean-Louis DAVID

Mme Magali FRONZES à Mme Florence FORZY-RAFFARD

Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO

M. Bernard LE ROUX à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

M. Pierre LOTHAIRE à M. Fabien ROBERT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

M. Thierry MILLET à M. Daniel HICKEL

M. Michel POIGNONEC à Mme Anne-Marie LEMAIRE

M. Serge TOURNERIE à M. Jacques GUICHOUX

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD à partir de 13h30 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Véronique FERREIRA à
partir de 12h30 
M. Jacques BOUTEYRE à M. Jean Jacques BONNIN à partir de 12h00 
Mme Anne BREZILLON à Mme Chantal CHABBAT à partir de 12h10 
M. Nicolas BRUGERE à Mme Solène CHAZAL à partir de 11h50 
M. Gérard CHAUSSET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir  de
13h30 
Mme Nathalie DELATTRE à Mme Brigitte COLLET à partir de 13h25 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à M. Erick AOUIZERATE jusqu’à 11h10 
M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON à partir de 13h10 
Mme Martine JARDINET à M. Arnaud DELLU à partir de 12h00 
M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH jusqu’à 12h00 
M. Bernard JUNCA à M. Guillaume GUARRIGUES à partir de 12h00 
Mme André KISS à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 12h00 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 13h20 
Mme Frédérique LAPLACE à M.  Philippe FRAILE MARTIN à partir  de
12h00 
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT jusqu’à 10h40 
M. Jacques MANGON à M. Patrick BOBET à partir de 13h30 
M.  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM  à  Mme  Dominique
POUSTYNNIKOFF à partir de 12h15 
Mme Arielle PIAZZA à M. Stéphan DELAUX jusqu’à 11h00 
Mme Arielle PIAZZA à M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à partir de 12h00 
M. Franck RAYNAL à M. Eric MARTIN à partir de 11h35 
Mme Christine PEYRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 12h00 
Mme Elisabeth TOUTON à Mme Anne WALRYCK à partir de 12h20 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Michel DUCHENE jusqu’à 10h30 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 16 décembre 2016 Délibération 

 
Direction générale des Finances et de la commande publique
 
Direction de la programmation budgétaire

 

N° 2016-762

Exercice 2016 - Décision modificative n°2 - Budget principal et budgets annexes - Adoption

Monsieur Patrick BOBET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’exécution de l’exercice en cours, il s’avère nécessaire de procéder à des virements entre
chapitres budgétaires et à des ajustements des ouvertures de crédits de paiement.

La présente décision modificative n°2, tous budgets confondus, s’équilibre comme suit : 

LIBELLES Mouvements Budgéta ires Mouvements Ré e ls Mouveme nts d' Ordre

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

 Section d'investissement -12 543 535,68 -10 893 535,68 -27 798 340,30 -25 026 777,35 15 254 804,62 14 133 241,67

 Section de Fonctionnement 29 204 377,28 30 734 396,79 30 325 940,23 30 734 396,79 -1 121 562,95 0,00

T OT AUX 16 660 841,60 19 840 861,11 2 527 599,93 5 707 619,44 14 133 241,67 14 133 241,67

EXCEDENT 3 180 019,51 3 180 019,51

T OT AUX EGAUX  2 à  2 19 840 861,11 19 840 861,11 5 707 619,44 5 707 619,44 14 133 241,67 14 133 241,67

Les  dépenses  s’élèvent  à  16 660 841,60  €  et  les  recettes  à  19 840 861,11  €,  dont  2 527 599,93  €  de
dépenses et 5 707 619,44 € de recettes en mouvements réels ainsi que 14 133 241,67 € en mouvements
d’ordre. La décision modificative n°2 affiche ainsi un excédent de 3 180 019,51 €.

Les mouvements réels de la décision modificative s’expliquent par des écritures d’ajustement nécessaires
dans le cadre de la fin de l’exercice et qui s’opèrent par redéploiement de crédits existants ou par inscription
de recettes, et par des écritures de refacturation entre budgets.

Les mouvements d’ordre retracent des écritures de régularisation patrimoniale.



Le détail par chapitre de la présente décision modificative pour l’ensemble des budgets se présente comme
suit :

DECISION MODIFICATIVE N°2 - 2016 - BALANCE  GENERALE - COMPTES AGREGES (BUDGET PRINCIPAL + BUDGETS ANNEXES) 
Comptes LIBELLES Mouvements Budgétaires Mouvements Réels Mouvements d' Ordre

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Total général des sections d'investissement -12 543 535,68 -10 893 535,68 -27 798 340,30 -25 026 777,35 15 254 804,62 14 133 241,67

BUDGET PRINCIPAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 749 565,60 -39 772 000,00 749 565,60 -39 772 000,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles -1 547 058,73 0,00 -1 547 058,73 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées -8 823 149,36 0,00 -8 823 149,36 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles -7 567 374,27 0,00 -7 567 374,27 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours -23 672 090,06 39 424,36 -23 672 090,06 39 424,36 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées à des part° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 27 773 221,96 0,00 27 773 221,96 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 -1 103 180,60 0,00 0,00 0,00 -1 103 180,60
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 27 773 221,96 0,00 27 773 221,96 0,00 0,00
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales 15 144 804,62 15 144 804,62 0,00 0,00 15 144 804,62 15 144 804,62
001 Résultat d'investissement reporté -96 666,42 0,00 -96 666,42 0,00 0,00 0,00

Sous - Total Budget Principal 1 961 253,34 2 082 270,34 -13 183 551,28 -11 959 353,68 15 144 804,62 14 041 624,02

458 Opérations pour le compte de tiers 473 380,00 352 363,00 473 380,00 352 363,00 0,00 0,00

 Total Budget Principal 2 434 633,34 2 434 633,34 -12 710 171,28 -11 606 990,68 15 144 804,62 14 041 624,02

BUDGET S ANNEXES
                               Régie RESTAURANTS ADMINIST. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               DECHETS MENAGERS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                       ASSAINISSEMENT -1 650 000,00 0,00 -1 650 000,00 0,00 0,00 0,00
                       Régie du SPANC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Services à       TRANSPORTS URBAINS -13 684 786,67 -13 684 786,67 -13 684 786,67 -13 684 786,67 0,00 0,00
comptabilité      CREMATORIUM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
distincte              SEPF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               CAVEAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               RESEAU DE CHALEUR 356 617,65 356 617,65 246 617,65 265 000,00 110 000,00 91 617,65
                               LOTISSEMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC du TASTA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC DES QUAIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               Régie  EAU INDUSTRIELLE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous - Total Budgets Annexes -14 978 169,02 -13 328 169,02 -15 088 169,02 -13 419 786,67 110 000,00 91 617,65

Total général des sections de Fonctionnement 29 204 377,28 30 734 396,79 30 325 940,23 30 734 396,79 -1 121 562,95 0,00

BUDGET PRINCIPAL

011 Achats et variation de stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
012 Charges de personnel et assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
014 Atténuation de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Charges de gestion courante 1 549 929,51 0,00 1 549 929,51 0,00 0,00 0,00

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 15 000,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements et provisions 28 824 167,00 0,00 28 824 167,00 0,00 0,00 0,00
70 Produits des services, du domaine 0,00 93 514,00 0,00 93 514,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions & participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 28 891 299,00 0,00 28 891 299,00 0,00 0,00
78 Reprises sur amortissements et provis° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
023 Virement à la section d'investissement -1 103 180,60 0,00 0,00 0,00 -1 103 180,60 0,00
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
043 Op° d'ordre à l'intérieur de la section de fonct° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 301 102,91 0,00 301 102,91 0,00 0,00

Sous - Total Budget Principal 29 285 915,91 29 285 915,91 30 389 096,51 29 285 915,91 -1 103 180,60 0,00
BUDGET S ANNEXES

                               Régie RESTAURANTS ADMINIST. 12 600,00 12 600,00 12 600,00 12 600,00 0,00 0,00
                               DECHETS MENAGERS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                       ASSAINISSEMENT 46 782,30 1 576 801,81 46 782,30 1 576 801,81 0,00 0,00
                       Régie du SPANC 1 027,78 1 027,78 1 027,78 1 027,78 0,00 0,00
Services à       TRANSPORTS URBAINS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
comptabilité     CREMATORIUM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
distincte              SEPF 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 0,00 0,00
                               CAVEAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               RESEAU DE CHALEUR -156 948,71 -156 948,71 -138 566,36 -156 948,71 -18 382,35 0,00
                               LOTISSEMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC du TASTA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC DES QUAIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               Régie  EAU INDUSTRIELLE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous - Total Budgets Annexes -81 538,63 1 448 480,88 -63 156,28 1 448 480,88 -18 382,35 0,00

                        BUDGET PRINCIPAL 31 720 549,25 31 720 549,25 17 678 925,23 17 678 925,23 14 041 624,02 14 041 624,02
                               Régie RESTAURANTS ADMINIST. 12 600,00 12 600,00 12 600,00 12 600,00 0,00 0,00
                               DECHETS MENAGERS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                        ASSAINISSEMENT -1 603 217,70 1 576 801,81 -1 603 217,70 1 576 801,81 0,00 0,00
                       Régie du SPANC 1 027,78 1 027,78 1 027,78 1 027,78 0,00 0,00
                        TRANSPORTS URBAINS -13 684 786,67 -13 684 786,67 -13 684 786,67 -13 684 786,67 0,00 0,00
                               CREMATORIUM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
GENERAL          SEPF 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 0,00 0,00
                               CAVEAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               RESEAU DE CHALEUR 199 668,94 199 668,94 108 051,29 108 051,29 91 617,65 91 617,65
                               LOTISSEMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC du TASTA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               ZAC DES QUAIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
                               Régie  EAU INDUSTRIELLE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAUX 16 660 841,60 19 840 861,11 2 527 599,93 5 707 619,44 14 133 241,67 14 133 241,67

EXCEDENT 3 180 019,51 3 180 019,51 0,00

TOT AUX EGAUX  2 à 2 19 840 861,11 19 840 861,11 5 707 619,44 5 707 619,44 14 133 241,67 14 133 241,67

Les principales opérations retracées dans la présente décision concernent :



▪ Le budget principal

La décision modificative s’établit pour ce budget à 31 720 549,25 €, équilibrée en dépenses et en recettes
dont 17 678 925,23 € au titre des opérations réelles et 14 041 624,02 € au titre des écritures d’ordre.

05 Budget Principal

Section de fonctionnement

Chap libellé chapitre Restes à réaliser
Propositions 

nouvelles Cumul Restes à réaliser
Propositions 

nouvelles Cumul

002 Résultat de fonctionnement 0,00 301 102,91 301 102,91

011 Charges à caractère général 0,00 0,00

012 Charges de personnel 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00
022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement -1 103 180,60 -1 103 180,60 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 549 929,51 1 549 929,51 0,00

6586 Frais de fonctionnement de groupes d'élus 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 15 000,00 15 000,00 0,00

68 Dotations aux amort. et provisions 28 824 167,00 28 824 167,00 0,00

70 Produits des services 0,00 93 514,00 93 514,00

73 Impôts et Taxes 0,00 0,00
74 Dotations et Participations 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 28 891 299,00 28 891 299,00

78 Reprises sur amort° et provisions 0,00 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00
TOTAL 0,00 29 285 915,91 29 285 915,91 0,00 29 285 915,91 29 285 915,91
Ecart Recettes - Dépenses 0,00

Section d'investissement

Chap libellé chapitre Restes à réaliser
Propositions 

nouvelles Cumul Restes à réaliser
Propositions 

nouvelles Cumul
001 Résultat d'investissement -96 666,42 -96 666,42 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 -1 103 180,60 -1 103 180,60

024 Produits des cessions d'immobilisation 0,00 27 773 221,96 27 773 221,96

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00
041 Opérations patimoniales 15 144 804,62 15 144 804,62 15 144 804,62 15 144 804,62
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 749 565,60 749 565,60 -39 772 000,00 -39 772 000,00
20 Immobilisations incorporelles -1 547 058,73 -1 547 058,73 0,00
204 Subventions d'équipement -8 823 149,36 -8 823 149,36 0,00
21 Immobilisations corporelles -7 567 374,27 -7 567 374,27 0,00
23 Immobilisations en cours -23 672 090,06 -23 672 090,06 39 424,36 39 424,36

26 Part°, créances rattachées à des part° 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 27 773 221,96 27 773 221,96 0,00
458 Opérations pour comptes de tiers 473 380,00 473 380,00 352 363,00 352 363,00

TOTAL 0,00 2 434 633,34 2 434 633,34 0,00 2 434 633,34 2 434 633,34

Dépenses Recettes

Dépenses Recettes

Au titre de la section de fonctionnement, les dépenses financées portent sur :

- le versement au budget annexe assainissement de la régularisation de la contribution eaux
pluviales 2015 pour un montant de 1,53 M€ ;  avec un financement par une diminution des
travaux à réaliser sur le réseau eaux pluviales,

- la mise en place d’une provision au titre du contentieux avec l’Etat relatif au prélèvement opéré
par ce dernier sur la dotation globale de fonctionnement dans le cadre de l’attribution d’une
fraction de la Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) pour un montant de 28 824 167
€ ; équilibrée par l’inscription d’une recette exceptionnelle équivalente,

- un ajustement de la subvention d’équilibre du  budget annexe   service extérieur des pompes
funèbres d’un montant de 15 K€ afin de faire face à une augmentation des refacturations de
frais de personnel,

- un ajustement de la subvention d’équilibre de la Régie des Restaurants Administratifs  d’un
montant de 20 K€ afin de compenser la diminution des recettes des rationnaires.

Ces deux mouvements sont équilibrés par une recette d’ajustement de refacturation de frais de personnels
aux budgets annexes.

Au titre des investissements, les mouvements portent sur :



- l’ouverture des comptes de tiers (chapitre 458) concernant les travaux d’éclairage public de
l’allée René Cassagne à Lormont ainsi que l’extension de la ligne C vers Blanquefort,

- une inscription 0,75 M€ au titre des restitutions de dépôts de cautionnement dans le cadre des
cessions,

- une inscription  équilibrée de produit  de  cession sur  la  Zone d’aménagement  concerté (ZAC)
Bastide Niel (réglé en deux pactes) et de constatation de la créance équivalente pour un montant
de 27,77 M€.

Enfin dans le cadre des ajustements de crédit de paiement liés aux autorisations pluriannuelles, un lissage
des crédits d’investissement est proposé pour un montant global de 41,61 M€ sans modification néanmoins
des autorisations afférentes. Ces ajustements de concernent notamment l’Opération d’intérêt métropolitain
(OIM) Bordeaux Aéroparc, la mise à 2 x 3 voies de la rocade, le  pont de pierre, la ligne D du tramway, la
salle de spectacle de Floirac.

Au regard de ces ajustements, une diminution des inscriptions d’emprunt est donc proposée pour un montant
de 39,8 M€. A l’issue de la présente décision, les recettes d’emprunt ouvertes s’établiront à 87,2 M€ et ne
devraient pas faire l’objet de mobilisations effectives sur 2016.

En mouvements d’ordre et de régularisation :

- suite à la dissolution des syndicats du Syndicat de protection contre les inondations de la rive
droite (SPIRD) et du Syndicat intercommunal des jalles de landes à garonne  (SYJALAG), il
convient de reprendre leurs résultats ce qui se traduit : par une recette de fonctionnement au
chapitre 002 pour un montant respectif de 130 546,08 € et de 170 556,83 € et par une dépense
d’investissement pour un montant respectif de 102 059,74 € et de -198 726,16 € au chapitre
001,

- le recalage à la hausse des opérations budgétaires patrimoniales (à l’intérieur de la section
d’investissement, en dépenses et recettes) pour 15 144 804,62 €,

- une diminution du virement à la section d’investissement de 1 103 180,60 €. 

▪ Au budget annexe de l’assainissement

La décision s’établit à – 1 603 217,70 € en dépenses et à 1 576 801,81 € en recettes.

La section de fonctionnement est présentée en suréquilibre à hauteur de 1,53 M€ du fait :
- de la régularisation de la contribution eaux pluviales 2015 par le Budget principal pour un

montant de 1,53 M€,
- les dépenses prévues au chapitre 65 d’un montant de 46 782,30 € concernent des admissions

en  non  valeur demandées  par  la  recette  des  finances.  Ces  dépenses  s’équilibrent  par  la
reprise de provisions au chapitre 78 pour le même montant.

La décision modificative est présentée en suréquilibre de la section d’investissement à hauteur de 1,65 M€ du
fait :

- d’une correction à la baisse des prévisions de dépenses sur les déviations de réseaux liées
aux travaux de la ligne C et de la ligne D pour 1 650 000 €.

▪ Au budget annexe des transports

La décision modificative s’établit à – 13 684 786,67 € en dépenses et en recettes.



En section de fonctionnement, la décision modificative est présentée en équilibre et s’établit à 0,00 €uro en
dépenses et en recettes et comprend :

- le financement du protocole transactionnel passé avec la société Kéolis pour 1,9 M€ portant sur
l’adaptation de l’offre de transports pour l’Euro 2016, le remplacement des rails APS cours du
xxx juillet et des prestations de maintenance du système Alimentation par le sol (APS). Cette
dépense est financée par redéploiement des crédits.

En section d’investissement, la décision modificative est présentée en équilibre et s’établit à – 13,68 M€ en
dépenses et en recettes et comprend :

- le lissage des crédits de paiements (sans incidence sur le  montant  des autorisations) d’un
montant de 13,68 M€  est principalement liée au décalage de différents projets comme la ligne
D, Atelier Tram et bus Achard, le Bus à haut niveau de services  (BHNS) Saint-Aubin du Médoc,
les extensions des lignes ABC,

- les diminutions d’inscription en dépenses permettent  une baisse du même montant du recours
à l’emprunt pour ce budget.

▪ Au budget annexe du service extérieur des pompes funèbres

Les écritures concernent l’ajustement à la hausse des frais de refacturation des charges de personnel du
budget principal au budget annexe compensé par le versement d’une subvention complémentaire du budget
principal de 15 K€.

▪ Au budget annexe du   c  rématorium

Les écritures concernent l’ajustement à la hausse des frais de refacturation des charges de personnel du
budget principal au budget annexe compensée par la diminution des inscriptions de dépenses du chapitre 011
pour un montant de 9 000 €.

▪ Au budget annexe des réseaux de chaleur

La décision s’établit à 199 668,94 € en dépenses et en recettes.

En section de fonctionnement, la décision modificative s’établit  à - 157 K€ en dépenses et en recettes et
comprend :

- un ajustement  des  inscriptions  de – 0,4 M€.  Cette diminution est  principalement  liée  à un
besoin moindre des réseaux de chaleur de la plaine rive droite pour 60 K€, de Saint-Médard-
en-Jalles pour 123 K€ et du réseau Saint-Jean Belcier pour un montant de 17 K€,

- l’ajustement  à  la  hausse  des  frais  de  refacturation  des  charges  de  personnel  du  budget
principal au budget annexe pour un montant de 81 K€,

- une diminution des recettes des produits de services concernant le réseau de chaleur de Saint-
Médard en Jalles pour un montant de 123 K€ (début du service en juillet et non au 1er janvier
comme prévu initialement),

- une diminution de la  redevance d’occupation des sols  concernant  le  réseau de chaleur de
Saint-Jean Belcier pour un montant de 34 K€.

En section d’investissement,  la  décision modificative est  présentée en équilibre  et  s’établit  à  0,36 M€ en
dépenses et en recettes et comprend :

- l’ajustement  à  la  hausse  des  crédits  de  paiements  pour  0,25  M€  liée  à  des  dépenses
complémentaires sur le réseau de Saint-Jean Belcier,

- l’inscription des subventions d’investissement octro yées par l’Agence de l’environnement et de
la maîtrise de l’énergie (ADEME) et le Fonds européen de développement régional  (FEDER)
pour le réseau de Saint-Jean Belcier pour un montant global de 2,365 M€.



La prise en compte des subventions de l’ADEME et du FEDER permettent l’annulation totale des inscriptions
de recettes d’emprunt pour 2,1 M€.

En mouvements d’ordre et de régularisation :

- une réduction de l’autofinancement (au 021 et 023) de 18 382,35 €,
- le recalage à la hausse des opérations budgétaires patrimoniales à l’intérieur de la section

d’investissement, en dépenses et recettes pour 110 000 €.

▪ A la   r  égie des   r  estaurants   a  dministratifs

En section de fonctionnement,  la  décision modificative est  présentée en équilibre et  s’établit  à 12 K€ en
dépenses et en recettes et comprend :

- une augmentation des crédits de charges courantes d’un montant de 33 K€,
- l’ajustement à la baisse des frais de refacturation des charges de personnel du budget principal

au budget annexe pour un montant de 21,7K€,
- lne diminution des recettes des produits de services pour un montant de 20 K€,
- une augmentation des recettes d’un montant de 11,60 K€ correspondant  à la variation des

stocks,
- une diminution des ventes de produits finis d’un montant de 20 K€,
- une augmentation de la subvention du budget principal à la régie des restaurants administratifs

d’un montant de 20 K€. Cette augmentation permet de compenser la diminution des recettes
des rationnaires,

- une augmentation des produits exceptionnels d’un montant de 1 K€ compensant l’augmentation
des charges exceptionnelles correspondant à des titres annulés.

▪ A la   r  égie du   Service public d’assainissement non collectif (  SPANC  )

Les écritures concernent l’ajustement des admissions en non valeur demandées par la recette des Finances
pour un montant de 1 027,78 €. Cette dépense est compensée par une reprise de provisions.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
d’adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L.2312-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU l’instruction budgétaire et comptable M57, applicable au budget principal et au budget annexe des déchets
ménagers,

VU les instructions budgétaires et comptables M4X applicables aux budgets annexes à caractère industriel et
commercial,

VU la délibération du Conseil de Communauté n° 2008/0748 du 28 novembre 2008, fixant les modalités de
vote du budget principal,



VU  la délibération n° 2013/0948 du 20 décembre 2013, autorisant le versement par le  budget  principal de
subventions d’exploitation aux services publics à caractère industriel et commercial ;

VU la délibération n° 2016/70 du 12 février 2016 relative à l’adoption du projet de Budget primitif de l’exercice
2016,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE compte tenu de ce qui vient d’être énoncé, il y a lieu de procéder à l’ajustement des
crédits de l’exercice 2016,



DECIDE

Article 1 : d’autoriser le versement par le budget principal d’un complément de la subvention d’exploitation au
service public à caractère industriel et commercial du service extérieur des pompes funèbres,

Article 2 : d’adopter par chapitre pour l’ensemble des budgets concernés, la présente décision modificative
n°2,  pour  un  montant,  tous  budgets  confondus,  de  16 660 841,60  €  en  dépenses  et  19 840 861,11€  en
recettes.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 16 décembre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
21 DÉCEMBRE 2016

 PUBLIÉ LE :
 21 DÉCEMBRE 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick BOBET



BORDEAUX METROPOLE
DECISION MODIFICATIVE 2 DE L'EXERCICE 2016

Investissement Chap. Libellé chapitre
05-Budget 
Principal

11-Déchets 
Ménagers

21-
Assainissement

22-Régie du 
SPANC

24-Régie 
restaurant adm.

31-Transports 62-Caveaux
63-Sce. Ext. 

Pompes Funèbres
64-Crématorium 

HT
71-Réseau de 

chaleur
81-Lotissements

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 15 144 804,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00 0,00

15 144 804,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00 0,00

001 Solde d'exécution de la section d'investissement  reporté -96 666,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 749 565,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 immobilisations incorporelles -1 547 058,73 0,00 0,00 0,00 0,00 -603 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées -8 823 149,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles -7 567 374,27 0,00 0,00 0,00 0,00 -7 208 786,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 immobilisations en cours -23 672 090,06 0,00 -1 650 000,00 0,00 0,00 -5 873 000,00 0,00 0,00 0,00 246 617,65 0,00

27 Autres immobilisations financières 27 773 221,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4581101 Op sous mandat  - Lormont allée René Cassagne 179 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4581102 Op sous mandat  - Bruges 293 880,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-12 710 171,28 0,00 -1 650 000,00 0,00 0,00 -13 684 786,67 0,00 0,00 0,00 246 617,65 0,00

2 434 633,34 0,00 -1 650 000,00 0,00 0,00 -13 684 786,67 0,00 0,00 0,00 356 617,65 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement -1 103 180,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -18 382,35 0,00

041 Opérations patrimoniales 15 144 804,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00 0,00

14 041 624,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 617,65 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations (recette s) 27 773 221,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 365 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées -39 772 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -13 684 786,67 0,00 0,00 0,00 -2 100 000,00 0,00

23 immobilisations en cours 39 424,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4582101 Op sous mandat  - Lormont allée René Cassagne 179 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4582102 Op sous mandat  - Bruges 172 863,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-11 606 990,68 0,00 0,00 0,00 0,00 -13 684 786,67 0,00 0,00 0,00 265 000,00 0,00

2 434 633,34 0,00 0,00 0,00 0,00 -13 684 786,67 0,00 0,00 0,00 356 617,65 0,00

Fonctionnement Chap. Libellé chapitre
05-Budget 
Principal

11-Déchets 
Ménagers

21-
Assainissement

22-Régie du 
SPANC

24-Régie 
restaurant adm.

31-Transports 62-Caveaux
63-Sce. Ext. 

Pompes Funèbres
64-Crématorium 

HT
71-Réseau de 

chaleur
81-Lotissements

023 Virement à la section d'investissement -1 103 180,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -18 382,35 0,00

-1 103 180,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -18 382,35 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 33 300,00 -1 900 000,00 0,00 0,00 -9 000,00 -199 802,36 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 -21 700,00 0,00 0,00 15 000,00 9 000,00 81 236,00 0,00

65 autres charges de gestion courante 1 549 929,51 0,00 46 782,30 1 027,78 0,00 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 15 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 560 000,00 0,00 0,00 0,00 -20 000,00 0,00

68 Dotations aux amortissements et aux provisions 28 824 167,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

30 389 096,51 0,00 46 782,30 1 027,78 12 600,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 -138 566,36 0,00

29 285 915,91 0,00 46 782,30 1 027,78 12 600,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 -156 948,71 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat antérieur reporté 301 102,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 11 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine et ventes diver ses 93 514,00 0,00 1 530 019,51 0,00 -20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -123 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -33 948,71 0,00

77 Produits exceptionnels 28 891 299,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

78 Repirses sur amortissements et provisions 0,00 0,00 46 782,30 1 027,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

29 285 915,91 0,00 1 576 801,81 1 027,78 12 600,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 -156 948,71 0,00

29 285 915,91 0,00 1 576 801,81 1 027,78 12 600,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 -156 948,71 0,00

Dépenses d'ordre
Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses d'investissement

Recettes d'ordre

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles

Total Recettes d'investissement

Total Recettes de fonctionnement

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses de fonctionnement

Recettes d'ordre
Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles



BORDEAUX METROPOLE
DECISION MODIFICATIVE 2 DE L'EXERCICE 2016

Investissement Chap. Libellé chapitre

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

001 Solde d'exécution de la section d'investissement  reporté

16 Emprunts et dettes assimilées

20 immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

23 immobilisations en cours

27 Autres immobilisations financières

4581101 Op sous mandat  - Lormont allée René Cassagne

4581102 Op sous mandat  - Bruges

021 Virement de la section de fonctionnement

041 Opérations patrimoniales

024 Produits des cessions d'immobilisations (recette s)

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

23 immobilisations en cours

4582101 Op sous mandat  - Lormont allée René Cassagne

4582102 Op sous mandat  - Bruges

Fonctionnement Chap. Libellé chapitre

023 Virement à la section d'investissement

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

65 autres charges de gestion courante

67 Charges exceptionnelles

68 Dotations aux amortissements et aux provisions

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections

002 Résultat antérieur reporté

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine et ventes diver ses

75 Autres produits de gestion courante

77 Produits exceptionnels

78 Repirses sur amortissements et provisions

Dépenses d'ordre
Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses d'investissement

Recettes d'ordre

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles

Total Recettes d'investissement

Total Recettes de fonctionnement

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses de fonctionnement

Recettes d'ordre
Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles

82-Zones Aménag. 
concertées

83-Z.A.C du Tasta 
Bruges

84-Z.A.C des quais 
de Floirac

92-Régie de l'Eau 
Industrielle

Total

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 15 254 804,62

0,00 0,00 0,00 0,00 15 254 804,62

0,00 0,00 0,00 0,00 -96 666,42

0,00 0,00 0,00 0,00 749 565,60

0,00 0,00 0,00 0,00 -2 150 058,73

0,00 0,00 0,00 0,00 -8 823 149,36

0,00 0,00 0,00 0,00 -14 776 160,94

0,00 0,00 0,00 0,00 -30 948 472,41

0,00 0,00 0,00 0,00 27 773 221,96

0,00 0,00 0,00 0,00 179 500,00

0,00 0,00 0,00 0,00 293 880,00

0,00 0,00 0,00 0,00 -27 798 340,30

0,00 0,00 0,00 0,00 -12 543 535,68

0,00 0,00 0,00 0,00 -1 121 562,95

0,00 0,00 0,00 0,00 15 254 804,62

0,00 0,00 0,00 0,00 14 133 241,67

0,00 0,00 0,00 0,00 27 773 221,96

0,00 0,00 0,00 0,00 2 365 000,00

0,00 0,00 0,00 0,00 -55 556 786,67

0,00 0,00 0,00 0,00 39 424,36

0,00 0,00 0,00 0,00 179 500,00

0,00 0,00 0,00 0,00 172 863,00

0,00 0,00 0,00 0,00 -25 026 777,35

0,00 0,00 0,00 0,00 -10 893 535,68

82-Zones Aménag. 
concertées

83-Z.A.C du Tasta 
Bruges

84-Z.A.C des quais 
de Floirac

92-Régie de l'Eau 
Industrielle

Total

0,00 0,00 0,00 0,00 -1 121 562,95

0,00 0,00 0,00 0,00 -1 121 562,95

0,00 0,00 0,00 0,00 -2 075 502,36

0,00 0,00 0,00 0,00 83 536,00

0,00 0,00 0,00 0,00 1 937 739,59

0,00 0,00 0,00 0,00 1 556 000,00

0,00 0,00 0,00 0,00 28 824 167,00

0,00 0,00 0,00 0,00 30 325 940,23

0,00 0,00 0,00 0,00 29 204 377,28

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 301 102,91

0,00 0,00 0,00 0,00 11 600,00

0,00 0,00 0,00 0,00 1 480 533,51

0,00 0,00 0,00 0,00 -13 948,71

0,00 0,00 0,00 0,00 28 907 299,00

0,00 0,00 0,00 0,00 47 810,08

0,00 0,00 0,00 0,00 30 734 396,79

0,00 0,00 0,00 0,00 30 734 396,79


